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Donation entre époux suite à héritage reçu
avant mariage

Par fanie, le 08/06/2015 à 11:59

Bonjour,

Je vais me marier au mois de juillet.
J'ai hérité de mes parents d'une maison (avant mariage).
Pourrais-je faire une donation à mon mari ou pas de ce bien reçu en héritage.

Cordialement, Sa

Par domat, le 08/06/2015 à 12:04

bjr,
il doit être possible de faire entrer ce bien propre dans la communauté si aucune clause de la
donation de l'interdit.
mais cette donation sera irréversible en cas de divorce.
donc il faut bien réfléchir.
je vous conseille de voir un notaire.
cdt
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